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80% des
Togolais
affichent leur
satisfaction

TOGO/ SONDAGE DU CPPDB SUR LA GOUVERNANCE
DE FAURE GNASSINGBE UN AN APRÈS

22 février 2020-22 février 2021, cela fait exactement un an que le chef de l’Etat est réélu pour une nouvelle
mandature. C’était à l’issue du scrutin présidentiel qui s’est déroulé  au Togo le 22 février 2020. Douze mois
après,  ce mandat placé  sous le sceau du développement demeure sur un bon piédestal. Nonobstant  le contexte
sanitaire  délétère  marqué par le Covid-19 et sa bactérie de conséquences, le chef de l’Etat déroule avec tact et
engagement son programme de développement socio-économique.
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PRINCIPE DE NON-DIFFÉRENCIATION
DES TARIFS DES COMMUNICATIONS
La défiance de l’Arcep
à coûté chèr à Togo
Cellulaire

La PA Yawa Djigbodi Tsègan, cheffe
de délégation de la mission de l’OIF

2ÈME TOUR DE L’ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE AU NIGER

Dans le cadre du 2ème tour de l’élection présidentielle ténue le 21 février au Niger, la Présidente de l’assem-
blée nationale Yawa Tsègan Djigbodi a conduit la délégation de la mission d’information et de contacts de la
francophonie .Elle a lors de mission été reçue par le président du  sortant du Niger Mahamadou Issoufou
tout comme l’ensemble des chefs de mission d’observation électorale internationale notamment de la
CEDEAO ,de l’Union Africaine, de la CEN-SAD ,du Conseil de l’Entente et de la CEMAC.

P.7

20ÈME FORUM ÉCONOMIQUE
INTERNATIONAL SUR L’AFRIQUE
Investir pour une relance
durable en Afrique P.6

EVITER LES LONGUES FILES
D’ATTENTE AUX POSTES DE PÉAGES

A la découverte des
conditions de passage
des couloirs automatisés
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Covid-19 dans les Savanes

Allègement des
mesures restrictives
et activation du
programme «Novissi»

L’honorable Kaboua met le cap sur
la valorisation de la gent féminine

PRÉFECTURE DE DANYI P.7

COLLABORER POUR UN ACCÈS MONDIAL ET
ÉQUITABLE  AUX VACCINS CONTRE LA  COVID-19

Mieux connaitre le
mécanisme « COVAX »
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tenu technologique  ». Parmi
l’ensemble des contraintes
qui minent la capacité de la
ZLECAf à réaliser son plein
potentiel, aucune n’est aussi
cri tique que de combler le
fossé scienti fique et technolo-
gique de la région. Il a précisé
: « Les pays les plus compéti-
tifs au monde sont également
ceux qui sont à la pointe des
TIC, de l’innovation, de la re-
cherche scienti fique et du dé-
veloppement. L’A frique ne
peut pas rester en queue de
peloton. Il a également souli-
gné la nécessité de favoriser
la collaboration entre la re-
cherche et l’ industrie afin
d’améliorer davantage la
croissance et l’impact sur le
développement des découver-
tes scient i fiques dans la
région.Le président de la Ban-
que a déclaré que l’Afrique
comptait autrefois certaines
des cités-États et des royau-
mes les plus riches et les plus
industriels – ce  qui a été oublié
par le reste du monde. Il a cité
l’explorateur portugais Pedro
Alvares Cabral qui, dans les
années 1500, a débarqué sur
la côte de la Tanzanie et a
trouvé une terre pleine de ri-
ches marchands. Il a égale-
ment fait référence à Lourenco
Pinto, un autre portugais, qui
a no té que la capitale du
Royaume du Bénin dans le Ni-
geria d’aujourd’hui, était plus
grande que Lisbonne et à la
fois industrielle et riche.La
professeure Sarah Anyang
Agbor, commissaire aux res-
sources humaines, à la
science et à la technologie à
la Commission de l’Union afri-
caine (CUA), a évoqué les
plans continentaux visant à sti-
muler la science et la techno-
logie en Afrique. La CUA a mis
en place sa Stratégie pour la
science, la technologie et l’in-
novation pour l’Afrique 2024
(STISA-2024) qui vise, entre
autres, à promouvoir la créa-
tion et la modernisation d’ins-
titutions de recherche. Le plan
s’inscrit dans l’Agenda 2063 de
l’Union africaine (UA), a-t-elle
déc laré. Le Dr Hippolyte
Fofack, économiste en chef
d’Afreximbank, a conclu l’évé-

CINQUIÈME CONFÉRENCE ANNUELLE BABACAR NDIAYE D’AFREXIMBANK

centre médical
d’excellence.La professeure
Gurib-Fakim a rappelé que le
rôle croissant de la technolo-
gie qui imprégne tous les sec-
teurs et industries et stimule
la croissance était i rréversi-
ble. Elle a salué les succès
de l’Afrique dans certains do-
ma ines comme  les pai e-
ments via le mobile (mobile
banking), donnant l’exemple
de M-Pesa qui a été adopté
dans le continent après avoir
été lancé au Kenya. Elle a
également fait l’éloge du sys-
tème panafricain de paiement
et de règlement (PAPS S)
d’Afreximbank, qui est conçu
pour facili ter les paiements
pour le commerce
transfrontalier en devises afri-
caines et atténuer les con-
traintes de liquidité.Mais l’un
des principaux défis, a-t-elle
déclaré, est la fuite des cer-
veaux continue des scientifi-
ques les plus bri llants et les
meilleurs d’Afrique. Elle a en-
couragé les secteurs privés
et public à investir beaucoup
plus dans l’éducation, la re-
cherche et le développement.
« Chaque jeune Africain a le
potentiel d’être un  scienti fi -
que, d’ innover et de devenir
compétiti f à l ’échelle mon-
diale », a-t-elle déclaré.De
son  côté ,  le  professeur
Benedict Oramah, président
du conseil d’administration
d’Afreximbank, a  déclaré que
bien que l’Afrique ait obtenu
son indépendance i l y a six
décennies, elle n’a néan-
moins pas réussi à s’éman-
ciper économiquement.  Il a
ajouté que l’échec de l’Afrique
à sécuriser les équipements
liés au Covid-19 tels que les
masques faciaux et les venti-
lateurs, montre que le conti-
nent doit commencer à fabri-
que r ses prop res produits
technologiques. Le président
a en outre souligné que « si
la ZLECAf était une condition
nécessaire à la transforma-
tion des économies africai-
nes, e lle n’ étai t pas suff i-
sante, en particulier dans un
monde où le commerce a été
largement tiré par les produits
manufacturés à grand con-

rares acceptent des statisti-
ques aussi lamentables ? »,
a-t-elle demandé.

Elle a imputé la négligence
de la science et de la techno-
logie aux résultats peu flat-
teurs du développement.  « Le
déficit d’investissement dans
la science et la technologie et
l’absence d’infrastructures
économiques et scientifiques
ont sapé le processus de
transformation économique
tant au niveau structurel que
sectoriel. Les conséquences
de ce déficit ont été importan-
tes et inc luent une dépen-
dance continue au modèle
colonial d’extraction des res-
sources, largement responsa-
ble du piège débilitant de la
pauvreté et du piège de la dé-
pendance à l’ aide. » L’an-
cienne présidente a fait re-
marquer que l’échec de l’Afri-
que à progresser dans les do-
maines de la science et de la
technologie a été aggravé par
la fragmentation de ses mar-
chés. Elle a salué la création
de la ZLECAf pour avoir sur-
monté cet obstacle et créé le
plus grand marché unique au
monde. Cependant, la trans-
formation économique antici-
pée par le marché du libre-
échange dépend du fait que
l’Afrique « comble son écart
scientifique et technologique
avec le reste du monde » et «
produise durablement le bon
ensemble de compétences
pour développer le commerce
extra et intra-africain ».Cela
nécessitera une collaboration
et des partenariats pour créer
les conditions propices au dé-
veloppement de centres d’ex-
cellence sur le continent. Les
unive rsi tés , les gouverne-
ments et le secteur privé, a-t-
elle fait valoir, devraient colla-
borer beaucoup plus étroite-
ment pour s’assurer que le fi-
nancement est là et que les
cond itions perme ttant à la
science de prospérer soient
mises en place. À cet égard,
elle a salué le rôle de lea-
dership joué par Afreximbank
dans le domaine médical où
la Banque soutient la crois-
sance des industries pharma-
ceutiques et la création d’un

So n excellence, la
professeure Ameenah Gurib-
Fakim, ancienne présidente
de Maurice et lauréate du Prix
L’Oréal-UNESCO 2007 pour
les femmes et la science, a
prononcé un discours incisif
lors de la cinquième confé-
rence annuelle de l’African
Export-Import Bank
(A freximbank) Ba bacar
Ndiaye Conférence sur « l’im-
portance de la science, de la
technologie et de l’innovation
dans la transformation des
économies africaines ». Elle
a appelé les dirigeants afri-
ca ins à comb ler le fossé
scientifique et technologique
de la région afin de tirer plei-
nement partie de la Zone de
libre-échange continentale
africa ine (ZLECAf).La
professeure Gur ib-Faki m,
prononçant le discours
d’ouverture lors de l’événe-
ment phare annuel de la Ban-
que, a dévoilé une série de
statistiques qui ont montré
que l’Afrique est loin derrière
le reste du monde dans les
domaines de la science, de la
technologie et de l’innovation
(STI). Seulement 0,1% de tou-
tes les demandes de brevet
sont enregistrées en Afrique,
contre 65% en Asie et 25% en
Amérique du Nord. L’Afrique
ne participe que pour 2 %
dans la recherche mondiale
 et de 1 %  dans les dépen-
ses de recherche. En outre,
l’ Afr ique compte 11 che r-
cheurs par million d’habitants
tandis que les pays les plus
performants au monde,
comme la Corée du Sud et le
Danemark, comptent entre 7
000 et 8 000 chercheurs par
mill ion d’ habitants.« Com-
ment un continent avec la
plus grande part de terres ara-
bles, un continent avec la po-
pulation la plus jeune, un con-
tinent qui a alimenté toute la
révolution industrielle mon-
diale, un continent qui a con-
tribué à stimuler l’industrie de
la téléphonie mobile, un con-
tinent qui est à l’aube de sou-
tenir la transition énergétique
mondiale vers une technolo-
gie plus verte avec un grand
stock de gisements de terres

nement en faisant écho aux
déclarations du professeur
Oramah selon lesquelles «
l’Afrique était l’épicentre et le
berceau de l’astronomie et des
mathématiques ». Il a fait ré-
férence à la communauté Do-
gon au Mali qui, pendant des
siècles, était pleinement cons-
ciente de l’existence d’une
étoile invisible, Sirius B, bien
avant qu’elle ne soit décou-
verte par les astronomes oc-
cidentaux en 1970. « L’écart
scientifique et technologique
actuel de l’Afrique avec le
reste du monde est une ano-
mali e historique », a-t-i l
ajouté.Cependant, le Dr Hip-
polyte Fofack a salué les ef-
forts en cours (bien que tou-
jours marginaux) de la part
des institutions publiques et
pri vées pour intégrer la
science et la technologie dans
la région. Il a ajouté
qu’Afreximbank a longtemps
défendu la technologie et l’ in-
novation en tant que moteurs
importants de la croissance
économique et de la transfor-
mation structurelle de l’Afrique.
Remettre l’Afrique sur la voie
de la renaissance scientifique
est une condition sine qua non
pour la renaissance économi-
que et la transformation struc-
turelle du continent.Lebo
Mashile, poète et écrivain sud-
africain, a ouvert la conférence
avec un poème qui a abordé
divers thèmes de l’histoire afri-
caine et l’interaction du conti-
nent avec le reste du monde.
Répondre à la question fonda-
mentale : Qui sommes-nous ?
Joyce Babatunde, l’artiste ca-
merounaise , a conduit l’ani-
mation musicale.La série de
conférences Babacar Ndiaye,
lancée par Afreximbank il y a
cinq ans, honore le rôle fonda-
teur joué par le Dr Babacar
Ndiaye dans la création
d’Afreximbank. En tant que pré-
sident de la Banque africaine
de développement de mai 1985
à août 1995, il a défendu la
création de plusieurs grandes
institutions continentales pour
stimuler le processus de crois-
sance économique et de trans-
formation structurelle des éco-
nomies africaines.…………

L’Afrique doit combler son déficit scientifique et technologique
pour tirer pleinement parti de la ZLECAf » déclare Ameenah

Gurib-Fakim ancienne présidente de l’île Maurice

Les facili tés douanières
accordées aux marchandises
en provenance ou à destina-
tion du Mali ont été présen-
tées à Bamako par l’Office
Togolais des Recettes (OTR).
Des explications ont été don-

FACILITÉS DOUANIÈRES AU PORT AUTOMNE DE LOMÉ

L’OTR en mission d’information au mali
nées aux opérateurs écono-
miques maliens sur les diffé-
rentes faci li tés mises en
place par l’Office. Il s’agit pour
la délégation de l’OTR qui
s’est déplacée dans la capi-
tale malienne de mieux expli-

quer les fonctionnalités et les
caractéristiques des opéra-
tions fiscales notamment du
Port Autonome de Lomé. Se-
maine écoulée, le Port Auto-
nome de Lomé avait mené ce
même exercice à l’endroit de

ses usagers burkinabé. Cette
tournée du f isc en
collabotation avec le secteur
maritime togolais, vient appor-
ter plus de clari fication aux dif-
férents partenaires, notam-
ment ceux des pays de l’hin-

terland sur les différentes ré-
formes et innovations de ces
derni ères années dans le
secteur. La plupart de ces ré-
formes visent à consolider le
statut de leader du port de
Lomé, notamment, en ma-
tière de transbordement et de
corridor préférentiel.



Vision d’Afrique N° 0294 du 26 octobre 2021 3POLITIQUE

Beaucoup sont ces juristes
qui questionnent la notion de
compétence dans l’abrogation
d’un article du code pénal ou
code de procédure pénal par
des considérations d’opinions et
d’humeurs comme le laisse en-
trevoir la démarche de M. yaya.
Même en sa qualité de patron du
pouvoir judiciaire, il n’a pas
compétence.Il contraint ainsi  les
juges qu’il soit à la cour d’appel
ou à la cour suprême à déclarer
également leur incompétence
sur les dossiers soumis à leur
jugement .Les gens qui se sont
organisés et professionnalisé
dans l’accaparement des ter-
rains en érigeant des immeubles
vont continuer de plus belle car
rassurer et persuader que per-
sonne ne viendra les inquiéter.
Cette démarche est Contraire
aux propositions de l’article 714
du nouveau code pénal qui situe
l’occupation frauduleuse et qui
n’a pas subi de modification.
Cette décision a des consé-
quence sur le code penal ,code
civil et réduit les pouvoirs des
juges. Un juge saisit doit se pro-
noncer .Quand on parle de pro-
cès ,c’est qu’il y a un jugement
avec forcement  un gagnant ou
un perdant. Si la finalité pour le
juge d’ordonné en matière im-
mobilière, c’est d’ordonné soit
l’expulsion soit la démolition.
Dans ce cas de figure, si ça dé-
cision ne sera pas exécuter à
quoi bon le saisir à quoi bon pour
lui de se prononcer. La Consé-
quence direct un retour à la len-
teur et à la lourdeur des procé-
dures pour lesquels on avait in-

vesti des milliards .On va assis-
ter de plus belle aux renvois sur
renvoi puisque le juge n’a pas de
parcellaire pour se prononcer sur
une affaire à lui soumise en es-
pérant avoir des éléments alter-
natifs pour statuer. En tout état
de cause c’est le justiciable qui
sort perdant. La grande interro-
gation, c’est de savoir si Yaya lui-
même n’a pas rendu des déci-
sions dont le motif est acté sur
la démolition ou l’expulsion ?

Par rapport aux construc-
tions ,actuellement les briques
se vendent, et en une journée
on peut ériger un grand édifice
,le temps qu’ il statue sur une
cessation de travaux qui est
pour l’heure suspendue ,la per-
sonne s’est déjà installé confor-
tablement surtout quand celle-
ci sait qu’il est dans un mauvais
rôle et fait un passage en
force.Ca devient un parcours de

combattant surtout avec le cir-
culaire du ministre qui plus ou
moins semble être raisonnable
en sa qualité de ministre de la
justice contrairement aux in-
jonctions du président de la cour
suprême qui est l’autorité supé-
rieur des magistrats d’une part
mais acteur de la chaine judi-
ciaire. Mais vu que son institu-
tion est une alternative de re-
cours, sa décision met en mal
la fluidité des dossiers pendants
devant les autres juridictions.

Il y a des affaires pendantes
au niveau de la cour suprême.
Est ce qu’il ne va pas se pro-
noncé sur ces décisions ? Sur
quelle base sans modification
d’un texte de loi pour permettre
à ces propos d’avoir force de loi.
Les juges ne rendent pas des
décisions sur les humeurs. Et
si tel est le cas, et connaissant
le parcours d’un juge, i l est

SUSPENSION DES DÉMOLITION D’IMMEUBLES ET DE DÉGUERPISSEMENT

Le président de la cour suprême prend une
décision explosive qui suscite la controverse

fondé sur tout un parcours juri-
dique.

Si son intention serait d’as-
sainir la corporation ou ce pou-
voir judiciaire mais les actes
et faits ne le prouvent nulle-
ment pas.sa sortie ne con-
cerne pas seulement les juges
mais à des répercutions sur
les procureurs qui signent les
réquisitions en vue de mettre
à la disposition des huissiers
de justice la force publique la-
quelle force assiste ces huis-
siers dans l’exécution des dé-
cisions de justice rendu. Et ce
sont eux même qui ordonnent
à tout officier en recomman-
dant de prêter main forte lors-
qu’i ls seront légalement re-
quis. Dans le passé, les huis-
siers se levaient pour voir les
officiers en vue de les assis-
ter sans réquisition. Aujourd’hui
c’est soumis à une procédure
rigoureuse et str ict qu’eux
même contourne en signant
des contre réquisitions ou des
réquisitions parallèles par des
dérives autoritaires et arbitrai-
res.

A notre connaissance, avant
d’assister l’huissier lors de la
démolition que ce soit la gen-
darmerie qui fait des somma-
tions soit la police qui fait des
enquêtes et font un rapport au
ministère et c’est en fonction de
ça qu’on autorise la police ou la
gendarmerie à
assister l’huissier et l’effectif à
déployer est fonction du rapport
soumis au ministère.

Quand il s’en prend à  cette
force notamment la police et la

gendarmerie, quelle est sa part
de responsabilité dans les dé-
cisions que les jugent rendent.
Sa décision ambiguë ne met
pas la différence entre une ex-
pulsion liée à une affaire fon-
cière et celle liée à un locataire
et son propriétaire. S’il généra-
lise, il encourage les locataires
à ne pas honorer leur engage-
ment .S’il interdit à la force pu-
blique de prêter main forte aux
décisions de justice, c’est que
les soit transmis des procu-
reurs ne seront pas exécuter
donc c’est une manière subtile
d’encourager la délinquance
.On ne sait pas  s’il a consulté
les procureurs généraux en ce
qui concerne la cour d’appel, les
procureur de la république pour
les tribunaux, les présidents des
tribunaux ,les présidents des
cours d’appel, et même s’i l
l’aurait fait cette énième sortie
médiatique est une fois de plus
mal placé et renforce les opi-
nions qui estiment  que Yaya est
dans la figuration. Si c’est le
ministre qui prend une telle dé-
cision comme ce fu le cas avec
sa circulaire problématique on
pouvait plus ou moins com-
prendre puisqu’ il serait dans
son rôle. Mais lui-même juge,
puisqu’il connait lui-même des
recours judiciaires.Ca ne con-
vainc pas.

Le juge rend la justice au
nom du peuple togolais car
motivant sa décision sur des lois
de la république.

Dans ce parcours obses-
sionnel du président Yaya con-
tre le corps de la magistrature
peine en tout cas pour l’heure à
donner des résultats probant
mais a une forte propension à
galvauder le pouvoir judiciaire
dont lui-même est issu.

Le corporation des magistrats est au centre des préoccupations du nouveau président de la cours suprême M.Abdoulaye
Yaya. La tentative de reprise en main de certaines dérives dénoncées par M.Yaya était salué par nombre de justiciable qui
ont vite crier à un saveur au regard des manquements graves de certains magistrats véreux. Mais l’opinion avait jugé trop
figurative les multiples sortis médiatiques de M. Yaya qui ne sont pas suivi d’actes tangibles. Une dernière sortie en fin de
semaine dernière pourrait inaugurer l’avènement d’un passage d’effet d’annonce aux actes concrets et tangibles. Mais
quel ne fu pas l’étonnement de bon nombre de justiciable qui estiment que la décision de suspension de démolition et de
déguerpissement était explosive et suscite au sein de la population des opinions très controversé.

La revue Africa’s Pulse
de la Ba nque mond iale ,
spéc ialisée dans l’ana lyse
des enjeux économiques de
l’Afrique a publié, le 6 octobre
2021, un rapport prélimi-
naire sur l’adaptation des
pays africains au change-
ment climatique et à la
transformation économi-
que.

En matière de résilience
économique, il ressort de ce
document que les pays d’Afri-
que subsaharienne devraient
sortir de la récession causée
par la crise sanitaire avec une
croissance positive, eu égard
à la politique monétaire et bud-

gétaire et aux taux d’inflation
dans tous les pays de la ré-
gion.

De manière générale, le

soutien budgétaire des gou-
vernements africains à leur
économie en réponse à la
crise sanitaire est estimé en

REEVUE AFRICA’S PULSE DE LA BANQUE MONDIALE

Le Togo parmi le TOP 5 des pays africains résilients au
changement climatique et à la transformation économique

moyenne à 2,8% du Produit
Intérieur Brut (PIB) alors que
le niveau de croissance post
Covid-19 attendu est de 3,3%
pour 2021.

Au Togo, les mesures dé-
ployées en réponse à la pan-
démie représentent 6,8 % du
PIB. Selon le classement éta-
bli par la Banque mondiale,
notre pays se place en cin-
quième position derrière l’Ile
Maurice, la Guinée Bissau, les
Seychelles, le Rwanda et de-
vant l’Afrique du Sud.

Ces résultats sont la
preuve de la pertinence des
initiatives et des choix opérés
par le gouvernement togolais

en vue de résister au choc de
la crise sanitaire et préparer
la résilience de l’économie.

En effet, depuis le début de
la  crise  sanitaire,  le  Togo  a
adopté une trajectoire diffé-
rente, en décidant d’ investir
dans les secteurs porteurs.
Cette option a permis au pays
d’être beaucoup plus rési lient
et de mieux amortir les effets
de la pandémie.

Le gouvernement togolais
multiplie les efforts pour l’amé-
lioration continue de la perfor-
mance dans la gestion des fi-
nances publiques et le renfor-
cement de l’efficacité de la
gouvernance économique.

Adam
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Le PDG de
PORTFOLIOS va organiser  le
Forum international des affaires
et de la coopération industriel en
mars 2021 et qui a cristallisé les
regards sur les potentialités in-
dustrielles. Il ne désarme pas,
en septembre 2021 notamment
du 14 au 18,il organise le Fo-
rum International des affaires. il
offre par cette vitrine l’opportu-
nité et une alternative aux hom-
mes d’affaires togolais en pleine
crise sanitaire.

Avec ses partenaires CNR
Holding qui se trouve être la
plus grande structure organisa-
trice des foires Turc et qui ca-
pitalise 35 ans d’expérience

tunités et potentiali tés qu’of-
frent cette ligne.

La volonté exprimé quel-
ques années plus tard et in-
tensifié par la venue du minis-
tre des affaires étrangères
,de l’intégration africaine et et
des togolais de l’extérieur le
Pr Robert Dussey vont inci-
ter beaucoup d’entreprises
togolaises à croire à cette of-
fre généreuse de M. Aleph qui
vient à point nommé en un
moment où le pays était au
centre de toutes les attentions
vu les réformes engagées
.Une atti tude qui trouve tout
son sens et un écho favora-
ble vu que dans la balance
commerciale de la Turquie,
l’Afr ique ne pèse pas très
lourd au début des année
2005. Le cont inent é tait à
moins de 10% de ses expor-
tations contre 56% vers l’Eu-
rope et 26% vers l’Asie.

Ce Forum mis en mal par
la crise sanitaire de la Covid-
19 et qui a eu raison sur son
rythme en un moment où i l
avait commencé par connaitre
une nette amélioration ne va
pas entacher l’engagement de
son promoteur.

souhaité, a atteint selon le Pré-
sident Turque Tayyip Erdogan,
un volume de 148 millions de
dollars en 2020.Et elle doit se
renforcer dans plusieurs do-
maines. PORTFOLIOS et ses
partenaires offrent donc l’op-
portunité aux hommes d’affai-
res togolais de concrétiser ses
annonces de bonnes intentions
exprimées par nos deux Chefs
d’ Etats par le Forum Foire
Export Gateway To Africa à
Istambul (TURQUIE) du 02 au
05 décembre prochain 2021
prochain.

Mieux connaitre les actifs
de PORTFOLIOS en matière
d’organisation de Forum
avec la Turquie

 Tout est parti d’une visi te
d’affaire qu’il a effectué en Tur-
quie il y a quelques années le
promoteur du Forum internatio-
nal des affaires Togo –Turquie,
initié en 2019 et qu’il en fait un
creuset d’incitation pour plus
d’attrait des hommes d’affaires
togolais sur la ligne Turc.
M.Aleph Lawson puisque c’est
de lui qu’il s’agit a mis le pied
sur l’accélérateur pour magni-
fier et faire découvrir les oppor-

Même si PORTFOLIOS
présidé par Aleph Lawson
n’est pas à son premier forum,
celui d’Export Gateway augure
et acte ce lien commercial fort
où les acteurs commerciaux et
les hommes d’affaires du Togo
et de la Turquie auront l’oppor-
tunité en tout cas pour ceux qui
veulent explorer les opportuni-
tés qu’offrent la ligne Turc d’y
prendre part. Une fenêtre
ouverte pour corroborer les di-
res du Président Turc Erdogan
qui estimais lors de son pas-
sage qu’il va œuvrer « Dans le
cadre du Plan National de Dé-
veloppement 2018-2022, les
sociétés turques sont prêtes à
vous accorder leurs contribu-
tions pour les investissements
dans les domaines du tou-
risme, la fourniture de l’énergie,
et la construction des infras-
tructures a promis le président
Turc ».

Sur le plan économique, les
deux Chefs d’Etat avaient ex-
primé l’ardente nécessité de
renforcer encore et de diversi-
fier les échanges commer-
ciaux entre nos deux pays. La
coopération économique, bien
qu’elle ne soit pas au niveau

,DEIK qui regroupe les plus
grandes entreprises et indus-
tries Turc et   IAEE qui est l’une
des organisations mondiales
des organisations de Foire et
Forum ,il est annoncé une foire
Export Gateway To Africa à
Istamboul du 02 au 05 décem-
bre 2021 prochain.

Cette   dynamique de
PORTFOLIOS  à l’œuvre est,
en revanche, très impression-
nante et trouve une réponse
actuelle pour optimiser le finan-
cement de plusieurs projets
notamment dans le Plan Natio-
nal de Développement(PND) et
la feuille de route du gouverne-
ment 2020-2025.

FOIRE EXPORT GATEWAY TO AFRICA À ISTAMBUL

PORTFOLIOS et ses partenaires Turcs annoncent l’évènement
Nous annoncions dans l’une de nos récentes publication que la venue du Président

Turc au Togo le 19 octobre dernier est une grande opportunité et augure d’un souffle nou-
veau et plus vertueux pour les hommes d’affaires togolais.je crois que une semaine après
les lignent ont commencé par bouger et militent amplement en faveur de nos dires et
écrits. Sans faire de propagande d’idéologie, nous pouvons dire sans nous tromper que le
Président de la République Faure Gnassingbé a vu juste en œuvrant avec l’ardent désir
pour un rapprochement de nos deux pays. Il ne pouvait en être autrement au regard de sa
propension et son désire obsessionnel de faire du Togo un hub logistique et de prouver et
acté le caractère émergent du Togo. Désormais, nombreux sont ces signaux qui le prou-
vent à satiété.
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Ce don permettra aux bénéfi-
ciaires de faire une bonne rentrée
scolaire 2021-2022 comme les
autres. A indiqué Akué Akokoè ;
trésorier général de l’APEP.

Selon M. Alihonou Agbégnigan
Secrétaire général de l’APEP,
nous voulons acter à travers ce
geste, notre part de contribution
à accompagner l’ONG ANGE
dans ses œuvres de chaque jour
pour promouvoir une éducation
de qualité pour tous au Togo.

 Il a encouragé les enfants à

ACCÈS POUR TOUS À L’ÉDUCATION

L’Association APEP au chevet des pensionnaires de l’ONG ANGE

apprendre leurs leçons pour
réussir en fin d’année, à cultiver
l’excellence pour pouvoir assurer
la relève de demain.

Dans ce sens, nous nous
sommes munis de cahiers, des
bics, des crayons, bref des ma-
tériels didactiques pour une ren-
trée des classes des enfants dé-
munis dont l’ONG ANGE offre
une nouvelle vie.

Dans son intervention de cir-
constance, M. N’soukpoé
Gérome, responsable du centre

d’accueil de l’ONG ANGE a indi-
qué que l’éducation est l’arme la
plus puissante qu’on puisse utili-
ser pour changer le monde. C’est
la base de tous. Ce don de nos
amis de l’APEP nous réconforte

et va-nous aidé à assumer à nos
pensionnaires une rentrée sco-
laire. Nous leur promettons d’en
faire bon usage et d’obtenir des
résultats probants en fin d’année.

 Au nom de tous les bénéficiai-

res, un pensionnaire de prénom
Koffi a remercié les donateurs
pour leur engagement à offrir de
meilleures conditions d’études à
tous les enfants. « Je suis très
heureux d’avoir bénéficié de ces
kits scolaires. Je dis merci, merci
encore.  Ma prière est que l’Eter-
nel bénisse les donateurs à pou-
voir perpétuer cette action. Je pro-
mets réussir, pour mon honneur
 », a-t-il laissé entendre.

Le directeur du groupe C EPP
Kpotèmé, M. Kokou Djagni, au
nom de ses collègues, a exprimé
sa reconnaissance au donateur
pour sa générosité en faveur de
l’établissement et des enfants en
situation de vulnérabilité. Il a fait
valoir qu’avec ce geste, il espère
que les enfants entameront la ren-
trée avec sérénité.

Favoriser un accès pour tous les enfants à l’éducation,
c’est ce qui a motivé l’Association Artistes Paix Entre les
Peuples(APEP) à faire un don de fournitures scolaires aux
Amis Pour Une nouvelle Génération des Enfants (ANGE).Ce
ONG qui œuvre pour le respect des droits de l’enfant ac-
cueil les enfants des rues et des plages à Lomé ainsi que
les jeunes de la brigade pour mineurs.

Des hommes armés ont ar-
rêté, tôt ce lundi 25 octobre au
matin, plusieurs dirigeants sou-
danais, dont le Premier minis-
tre, après des semaines de ten-
sions entre les autorités militai-
res et civiles de transition. Sui-
vez en direct l’évolution de la si-
tuation.

L e  g é n é r a l
soudanais Abdel Fattah al-
Burhan a annoncé la
dissolution des autorités de
transition et a décrété l’état
d’urgence. Tôt ce matin, l’ar-
mée soudanaise avait arrêté
plusieurs dirigeants civils

de la transition dont le Pre-
mier ministre Abdallah
Hamdok.

• Depuis l’aube, de nom-
breux manifestants sont
dans les rues de Khartoum
alors que les syndicats ap-
pellent à la désobéissance
civile. L’armée a tiré « à bal-
les réelles » sur des protes-
tataires devant les quartiers
généraux de l’armée en fin
de matinée.

• L’Union africaine fait
part de sa « profonde cons-
ternation », l’ONU con-
damne le coup d’État et

COUP DE FORCE AU SOUDAN

Une preuve de plus de la démocratie de façade en Afrique
l’Union européenne appelle
à éviter « un bain de sang » :
la situation au Soudan
susc ite  de  nombreuses
réactions à l’international. 

Pour le récapitulatif des évé-
nements, nous util isons les
heures françaises (TU+2).

19h30 : Plus de 80 bles-
sés et au moins cinq morts
selon notre correspondant
sur place, Elliot Brachet. La
nuit est tombée à Khartoum où
les rues sont actuellement plu-
tôt calmes, alors que des tirs
se faisaient encore entendre
en fin d’après-midi.

18h30 : Lors de son inter-

vention télévisée, la général
Abdel Fattah al-Burhan a par
ailleurs annoncé neuf mesu-
res pour « corriger la trajec-
toire de la révolution ».

1- Décréter l’état d’urgence
dans l’ensemble du pays.

2- S’engager à appliquer ce
qui a été décidé dans la décla-
ration constitutionnelle pour la
période de transition en 2019 et
l’accord de paix du Soudan si-
gné à Juba en octobre 2020.

3- Suspendre les articles
n°11-12-15-16-24-71 et 72 de
la déclaration constitutionnelle
tout en s’engageant à respec-
ter les accords internationaux

signés par le gouvernement
provisoire.

4- Dissoudre le Conseil
souverain de transition et re-
mercier ses membres.

5- Dissoudre le Conseil des
ministres et tous les membres
du gouvernement.

6- Démettre de leurs fonc-
tions les gouverneurs des
États.

7- Démettre de leurs fonc-
tions, les ministres d’États et
vice-ministres.

8- Les directeurs généraux
dans les ministères et dans les
États seront chargés de faire
tourner la roue du travail.

9- Suspendre le travail du
comité chargé du démantèle-
ment de l’ancien régime.
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CLÔTURE DU SOMMET MONDIAL DES FILLES EN AFRIQUE

En rappel aux engagements, une feuille de route
transmis aux dirigeants des pays participants
     « Il est important de prendre en compte les valeurs de nos sociétés pour ne pas faire
de cette lutte une défiance ou une réclamation frontale »  dixit la PA Yawa Tsègan

La Présidente de l’Assem-
blée nationale a fait remarquer
à l’ouverture du sommet
que « Certes, il est important de
prendre en compte les valeurs
de nos sociétés pour ne pas
faire de cette lutte une défiance
ou une réclamation frontale
avec pour objectif de créer des
antagonismes dans nos socié-
tés, mais plutôt de soutenir les
efforts collectifs dans le respect
des différences. Sachez utiliser
les ressources numériques illi-
mités et à portée de main avec
intelligence et distinguer le vrai
du faux. Nous vivons dans un
monde d’infinies possibilités, je
vous fais confiance, car vous
êtes la « génération égalité ».

Une feuille de route à sou-
mettre aux plus hautes auto-
rités des différents pays a
été élaborée.

Un évènement historique
tenu pour la première fois en
Afrique qui  a permis aux jeu-
nes filles de faire valoir leurs
droits, écouter les engage-
ments de la part des autorités,
mobiliser mais aussi participer
au débat les  concernant afin
de pouvoir vivre dans un

monde plus juste et égalitaire
comme nous le souhaitons tou-
tes et tous.

Dans les échanges, on peut
noté assez d’avancée en ma-
tière de protection et de promo-
tion des droits des fi lles dont
entre autres :

- Centre d’accueil et
d’orientation des filles en situa-
tion de vulnérabilité et la Gra-
tuité des méthodes contracep-
tives pour les jeunes au Bur-
kina

- La présence des fem-
mes dans les instances de
prise de décision  au Togo

- L’implication des fem-
mes dans toutes les politiques
développé, la promotion de
l’égalité genre et la lutte contre
les violences basées sur le
genre par l’UE 

- Les programmes inté-
grés et participati fs pour les
jeunes développés par Plan In-
ternational

- L’accompagnement des
initiatives entrepreneuriales
des femmes et jeunes par
ORABAK ET ECOBANK pour
ne citer que ceux-ci entre
autre.

« Nous nous réjouissons de

toutes ces avancées en ma-
tière du respect fondamental de
nos droits, mais nous deman-
dons encore plus parce que
les actions sont encore insuf-
fisantes » a fait remarquer la
representante des jeunes filles.

C’est pourquoi nous recom-
mandons et exigeons en nous
basant sur les différents enga-
gements qui ont été pris lors
de ce sommet :

- La Mise  place de la
chaine de protection  contre
toutes les formes de violences
à l’égard des filles et des jeu-
nes femmes

- Harmonisation des tex-
tes de lois et leur mise en
œuvre effective à tous les ni-
veaux,

- L’écoute l’implication et la
prise en compte des actions
des structures de jeunes

- La mise à disposition
des services sanitaires adap-
tés

- Notre implication dans la
mise en place du parlement
des jeunes.

A travers vous Honorable
madame la présidente de l’As-
semblée nationale du Togo,
Nous vous demandons de bien
vouloir transmettre cette note
de recommandation à tous les
gouvernements présents ici ou
pas pour qu’ensemble nous
fassions du respect des droits
des filles une réalité dans nos
différents pays.

« Nous partons d’ici le cœur
rempli d’engagement en faveur
d’un monde égali taire plus
juste en faveur des fi lles. Je
voudrais exprimer ma recon-
naissance aux autorités et aux
différentes personnalités qui
les ont écoutées avec une
grande ouverture. Tous ceux
qui sont dans cette salle et tous
ceux et celles qui sont en ligne
ne sont motivés par une seule
chose ; une société juste, une
société sereine, une société
apaisée dans laquelle toutes
les filles du Nord au Sud, de

l’Est à l’Ouest ont le droit et
l’accès à l’éducation, au lea-
dership, aux décisions qui les
concernent et enfin à l’épa-
nouissement », a déclaré Awa
Faly Ba, Directrice pays de
Plan International Togo. La Pré-
sidente de l’Assemblée natio-
nale, Yawa Djigbodi Tsègan,
représentant le Président de la
République, parrain de l’évène-
ment, a dans son discours
lancé aux jeunes filles, un mes-
sage d’espérance et de con-
fiance en l’avenir. « Les conclu-
sions auxquelles les travaux
ont abouti, les diverses propo-
sitions et recommandations
recueillies nécessitent la mise
en place d’un mécanisme de
concertation efficace, dans la
continuité de ce sommet, en
vue de faire le suivi de leur mise
en œuvre. Le Togo, avec dé-
termination et perspicacité,
poursuivra les efforts entrepris,
dans cette dynamique renou-
velée pour l’équité et l’égalité de
genre, toujours sous le lea-
dership du Président de la Ré-
publique, dont la volonté politi-
que demeure constante », a-t-
elle déclaré. « Me tournant vers
vous chères fi lles et jeunes

femmes, je voudrais vous dire
à quel point nous sommes sa-
tisfaits de votre persévérance
et de votre volonté affichée de
réussir. Au cours de ces deux
derniers jours, nous avons suivi
vos différentes interventions et
noté avec intérêt votre désir
ardent d’un monde qui protège
davantage la jeune fille et qui
lui donne un accès égalitaire
aux opportunités de la vie », a
déclaré Yawa Djigbodi Tsègan,
Présidente de l’Assemblée na-
tionale. Les différentes recom-
mandations issues de ce som-
met mondial des jeunes filles
à Lomé portent entre autres,
sur  la  mise  en  place  de  la
chaine de protection contre tou-
tes les formes de violences à
l’égard des filles et des jeunes
femmes, l’harmonisation des
textes de lois et leur mise en
œuvre effective à tous les ni-
veaux, l’écoute, l’implication et
la prise en compte des actions
des structures de jeunes, la
mise à disposition des services
sanitaires adaptés, l’implication
des filles dans la mise en place
du parlement des jeunes.

Le Sommet mondial des jeunes filles en Afrique placé
sous le haut patronage du Président de la République togo-
laise Faure Gnassingbé a connu son épilogue. En présence
de la première Dame du Burkina Faso, Sika Kaboré , des
membres du gouvernement et des organisations de la so-
ciété civile , l’événement a été clôturé par la Présidente de
l’Assemblée Nationale togolaise , Yawa Djigbodi Tsègan, au
nom du Président de la République. Plus de 5000 partici-
pants issus de plus de 50 pays ont pris part à l’événement
en présentiel et en ligne. Les différentes organisations de
filles de la CEDEAO et de la CEEAC ont pris une part active
aux 12 sessions qui ont meublé ce 4e Sommet mondial des
filles que la capitale togolaise a abrité. L’évènement balise
ainsi la voie à la création d’un espace multiculturel et
intergénérationnel pour les filles du monde entier, afin de
leur permettre d’interagir et de décider des changements
profonds qu’elles souhaitent dans leurs environnements.

La PA remettant un certificat à une participante

Photo de famille

Mme Awa Faliba directrice pays
de Directrice pays de Plan

International Togo
Prof Anaté, pdte Coeur

solidaire

Adam
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Les députés à l’école de Budgétisation sensible au genre
Le Centre Autonome d’Etudes et de Renforcement des

Capacités pour le Développement au Togo (CADERDT), a
organisé du 20 au 23 octobre 2021, à Lomé, une formation
de sensibilisation des députés sur « La budgétisation sen-
sible au genre ».

qu’elles occupent dans leur
grande majorité, des positions
marginales. Toutefois, des résul-
tats encourageants des mesu-
res d’amélioration de la partici-
pation des femmes à la vie pu-
blique sont d’ores et déjà percep-
tibles. En témoignent les derniè-
res innovations constatées tant

En effet, les données de
l’EDST II 1998 et URD-DGSCN
2000, révèlent un taux d’activité
féminine supérieur à celui des
hommes (63% contre 58%).
Ainsi, les femmes togolaises
contribuent à la production de la
richesse nationale. Pourtant,
tous les indicateurs prouvent

au niveau de l’exécutif que du
parlement.

Le budget de l’Etat, étant
l’outil principal de mise en œuvre
des politiques et programmes du
gouvernement et l’instrument de
redistribution pour protéger les
plus faibles et les plus vulnéra-
bles dans une société, il doit re-
fléter une meilleure intégration
des problématiques des fem-
mes. L’Assemblée nationale, au
regard de sa triple mission de lé-
gislation, de contrôle et de repré-
sentation, doit jouer un rôle dé-

terminant dans la prise en
compte dans le budget de l’Etat,
des priorités des femmes afin de
contribuer à réduire, de manière
structurelle, les inégalités de
genre dans toutes les sphères
de la vie.

Cette formation de sensibili-
sation vient donc à point nommé
dans la mesure où elle vise à
développer les capacités des
députés dans l’utilisation des
outils d’analyse de genre dans
le processus d’examen et de
vote du budget de l’Etat afin de

leur permettre de contribuer da-
vantage à la promotion de l’éga-
lité et de l’équité de genre au
Togo.

La formation a été délivrée
par le CADERDT, en collabora-
tion avec le Ministère de l’éco-
nomie et des finances et le Cen-
tre africain des études supérieu-
res et de gestion (CESAG) de
dakar.

La formation s’est achevée
sur une note de satisfaction. Au
terme de cette session, les dé-
putés ont été outillés sur i) la con-
naissance du profi l genre du
Togo, les concepts, principes et
processus de la budgétisation
sensible au genre ; ii) les outils
d’analyse genre des budgets et
iii) les initiatives de budgétisation
sensible au genre émanant du
gouvernement et de la société
civile.

L’importance de la prise en
compte du genre dans l’analyse
et le vote du budget pour garan-
tir aux hommes et aux femmes
les mêmes conditions d’accès
à leurs droits et aux opportuni-
tés pour jouer pleinement leurs
partitions dans le processus de
développement de notre pays a
été mise en lumière.

Guidi A MA
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